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Erwagungen

E. 1

Déclare recevable la demande en rectification du dispositif de |’ arrét de la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice du ler février 2022 (ATAS/64/2022) formée le 23
février 2022 par Madame A .Aufond:

E.2
Largette.

E.3
Dit qu'il n’est pas percu d’ émolument.

Lagreffiere

Marie NIERMARECHAL
Laprésidente

Fabienne MICHON RIEBEN

Une copie conforme de la présente décision est notifiée aux partiesainsi qu’al’ Office
fédéral des assurances sociales par le greffele

Export aus OpenCaseLaw (CCQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veroffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



